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Loi du 4 avril 2006 :
Lutte contre les mariages forcés

L'alignement de l'âge légal du mariage pour les filles sur celui des
garçons (article 1er de la loi)

La loi met ainsi fin à une différence existant depuis 1804 entre les hommes et les femmes face
au mariage, en portant l'âge minimal légal du mariage pour les femmes de 15 à 18 ans,
comme c'était déjà le cas pour les hommes. Le nouvel article 144 du code civil prévoit
désormais que « l'homme et la femme ne peuvent contracter mariage avant dix-huit ans
révolus ».

Cet alignement de l’âge légal du mariage pour les filles sur celui de la majorité civile, comme
pour les garçons, n’a pas pour seul but de rétablir l’égalité entre les sexes devant le mariage, il
vise surtout à lutter plus efficacement contre les mariages contraints d'enfants mineurs.

En revanche, le texte maintient les dérogations permettant aux mineurs de contracter un
mariage. Ils devront obtenir, d’une part, une dispense d’âge délivrée par le procureur de la
République pour motifs graves, tel que le prévoit l’article 145 du code civil, et d’autre part, le
consentement de leurs père et mère prévu à l’article 148 du code civil. Néanmoins, « en cas de
dissentiment entre le père et la mère, ce partage emporte consentement » de sorte que le
consentement d’un seul parent est nécessaire.

Ainsi, un des parents voulant s’opposer au mariage de son enfant mineur n’a aucun moyen de
l’empêcher si le procureur de la République a délivré une dispense d'âge et si l'autre parent y
consent. Toutefois, celui des parents qui n'a pas consenti au mariage de son enfant mineur (de
même que celui qui y a consenti) a, conformément à l'article 173 du code civil, la possibilité
de faire opposition au mariage jusqu'à sa célébration.

L'allongement du délai de recevabilité de la demande en nullité du
mariage (article 6 de la loi)

La loi vise également à étendre le délai au cours duquel un mariage célébré sans le
consentement libre des deux époux ou de l'un d'eux peut être attaqué. Ainsi, est supprimée la
disposition de l'article 181 du code civil selon laquelle une demande en nullité du mariage
pour vice de consentement n'est plus recevable « toutes les fois qu'il y a eu cohabitation
continuée pendant six mois après que l'époux a acquis sa pleine liberté ou reconnu son
erreur ».
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Le nouvel article 181 porte ce délai à cinq ans et dispose désormais que « la demande en
nullité du mariage pour vice de consentement n'est plus recevable à l'issue d'un délai de cinq
ans à compter du mariage ou depuis que l'époux a acquis sa pleine liberté ou que l'erreur a été
reconnue par lui », s'alignant ainsi sur le régime de droit commun en matière d'action en
nullité (article 1304 du code civil).

Enfin, par souci de cohérence, le délai de recevabilité de l'action en nullité contre le mariage
d'un mineur conclu sans l'accord d'un parent, prévu par l'article 183 du code civil, est
également porté de un an à cinq ans.

La possibilité pour le procureur d'engager une action en nullité du
mariage en cas d'absence de consentement libre des époux ou de
l'un d'entre eux (article 5 de la loi)

Un mariage contracté sans le consentement libre des époux ou de l'un d'entre eux, en cas
notamment de violence physique ou morale, peut désormais être attaqué par le ministère
public et non plus seulement par les époux, ou par celui des deux dont le consentement n'a pas
été libre. En effet jusqu'à présent, le procureur ne pouvait engager, conformément à l'article
184 du code civil, une action en nullité contre un mariage qu'en cas d'absence totale de
consentement.

L’article 180 du code civil modifié par la présente loi prévoit également que « l'exercice d'une
contrainte sur les époux ou sur l'un d'entre eux, y compris par crainte révérencielle envers un
ascendant, constitue un cas de nullité du mariage ».

La possibilité de déléguer la réalisation de l'audition des futurs
époux (article 4 de la loi)

La loi assouplit la réalisation de l'audition ou des entretiens séparés des futurs époux en
facilitant la délégation de ceux-ci.

S'agissant des mariages célébrés en France, l'article 63 du code civil autorise désormais
l'officier de l'état civil à déléguer la réalisation de ces auditions et de ces entretiens séparés à
un ou plusieurs fonctionnaires titulaires du service de l'état civil. Dans l'hypothèse où l'un des
futurs époux réside à l'étranger, la délégation peut bénéficier à l'agent diplomatique ou
consulaire territorialement compétent.

De la même façon, s'agissant des mariages contractés à l'étranger, l'article 170 du code civil
permet aux agents diplomatiques ou consulaires de déléguer la réalisation des auditions et des
entretiens séparés à un ou plusieurs fonctionnaires titulaires chargés de l'état civil. Si l'un des
époux ou futur époux réside dans un pays autre que celui de la célébration, la réalisation de
l'audition peut être confiée à l'officier de l'état civil territorialement compétent.


